
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-L’ÎLE-D’ORLÉANS 

M.R.C. DE L’ÎLE D’ORLÉANS 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

À la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-François-de-l'Île-d'Orléans, 

tenue le lundi 2 avril 2012, à 20 h à la salle municipale, située dans le centre le 

Sillon, 337, chemin Royal, étaient présents : Roger Simard, Lauréanne Dion, 

Claude Beauchemin, Jacques Drolet, Dominique Labbé et Micheline Darveau, 

sous la présidence de la mairesse Lina Labbé. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

2. Adoption des procès-verbaux des 5 et 29 mars 2012; 

3. Suivi des procès-verbaux; 

4. Correspondance; 

5. Adoption des dépenses; 

6. Aide financière 

a) Journal Autour de l’Île – Publication spéciale d’été; 

b) Évènement l’Île en Blues; 

7. Dépôt des rapports : financiers et de l’auditeur indépendant pour 

l’exercice terminé le 31 décembre 2011; 

8. Résolution – Mandat au camp Saint-François pour offrir des services de 

camps de jour (Terrain de jeux) aux enfants de  

Saint-François-de-l’Île-d’Orléans à l’été 2012; 

9. Résolution – Aide financière pour les enfants inscrits à temps plein au 

camp de jour du camp Saint-François à l’été 2012; 

10. Résolution – Appui demande à la CPTAQ de Madame Thérèse 

Crépeault et Monsieur Laurent Roberge; 

11. Résolution – Directives 2012-02 et 2012-03 relatives à l’obligation 

d’obtenir l’autorisation du Ministère de la Culture, des Communications 

et de la Condition féminine avant l’émission d’un permis ou certificat et 

au délai de traitement des permis et certificats; 

12. Varia  

a) M.R.C.; 

b) Rapports des comités externes; 

1- Lina Labbé ajoute appuyé de Lauréanne Dion les 

points suivants : 

- Journal Autour de l’Île 

- Chambre de commerce  

  



c) Communication aux citoyens; 

1- Lina Labbé ajoute appuyé de Dominique Labbé  

le point suivant : 

- Pont de l’Île d’Orléans 

2- Roger Simard ajoute appuyé de Dominique 

Labbé le point suivant en spécifiant qu’il est 

possible qu’il ne l’utilise pas : 

- Communication particulière 

13. Période de questions; 

14. Levée de la séance. 

 

Ouverture de la séance 
 
La mairesse constate le quorum et souhaite la bienvenue aux membres du 

conseil ainsi qu’aux citoyens présents à la séance. 

 
Item 1 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Dominique Labbé  appuyée par 

Roger Simard.   

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 

Item 2 Adoption des procès-verbaux des 5 et 29 mars 2012 

 

L’adoption des procès-verbaux des 5 et 29 mars est proposée par  

Lauréanne Dion appuyée par Micheline Darveau.  

 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents 
 
 

Item 3 Suivi des procès-verbaux 

 

- Les points 15 et 17 reportés lors de la séance du 5 mars seront 

discutés lors de la prochaine séance de travail du Conseil et 

seront le cas échéant portés à l’ordre du jour de la séance de mai 

2012.   

 

Item 4 Correspondance 

 
 

 

  

012-033 

012-034 



Item 5 Adoption des dépenses 

 

Les membres du Conseil municipal ont pris connaissance de la liste des 

comptes soumise par le directeur général/secrétaire-trésorier. Cette liste 

indique la somme de : 185 575,02 $ en comptes payés et la somme de :  

26 623,02 $ en comptes à payer le tout pour un total de : 212 198,04 $. 

 

Il est proposé par, Jacques Drolet appuyé par Micheline Darveau, que les 

dépenses figurant à cette liste soient adoptées et que le paiement des comptes 

soit autorisé. 

 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 

Je, soussigné, certifie par les présentes qu’il y a des crédits suffisants pour les 

dépenses décrites précédemment. 

 

 

Marco Langlois, g.m.a. 

Directeur général/secrétaire-trésorier 

 
Item 6 Demande d’aide financière  

 
a)  Journal Autour de l’Île – Publication spéciale d’été 

 

Il est proposé par Jacques Drolet appuyé par  

Claude Beauchemin de verser la somme de 235 $ au journal 

Autour de l’Île pour sa publication spéciale d’été 2012. 

  

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

  

b) Évènement l’Île en Blues 

 

Il est proposé par Lauréanne Dion appuyé par  

Roger Simard 

  

Et 

 

Il est résolu 

 

Que la somme de 100 $ soit versée pour l’aide au financement 

de l’Évènement l’Île en Blues prévus les 17 et 18 août 2012 à 

Saint-Laurent.  

 

Que les deux laissez-passer reliés à cette contribution soient 

offerts aux citoyens de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans au 

moyen d’un tirage au sort sur simple inscription des citoyens 

intéressés. 

012-035 

012-036 

012-037 
 



 

Que les citoyens de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans seront 

invités à s’inscrire dans les prochains numéros du journal 

Autour de l’Île et sur le site Internet de la Municipalité. 

 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 

Item 7 Dépôt des rapports : financiers et de l’auditeur indépendant 

pour l’exercice terminé le 31 décembre 2011 

 
Il est proposé par Jacques Drolet appuyé par Lauréanne Dion que le Conseil 

municipal accepte, tel que présentés, les rapports : financier et de l’auditeur 

indépendant pour l’exercice terminé le 31 décembre 2011. 

 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 
Item 8  Résolution – Mandat au camp Saint-François pour offrir des 

services de camps de jour (Terrain de jeux) aux enfants de  

Saint-François-de-l’Île-d’Orléans à l’été 2012 

 
Attendu qu’il est de la volonté du conseil municipal de s’assurer que des 

services de camp de jour (Terrain de jeux) soient offerts aux enfants de Saint-

François-de-l’Île-d’Orléans à l’été 2012; 

 

Attendu que la Loi sur les compétences municipales permet à une 

municipalité locale de confier à un organisme à but non lucratif l’offre 

d’activités de loisirs pour ses citoyens. (L.R.Q., c. C-47.1, chapitre II); 

 

Attendu que le camp Saint-François est une entreprise à but non lucratif 

établie sur le territoire de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans et qu’elle offre des 

services de camp de jour (Terrain de jeux) aux enfants de l’Île d’Orléans depuis 

plusieurs années; 

 

En conséquence, il est proposé par Micheline Darveau appuyé par  

Roger Simard 

 

Et  

 

Il est résolu  

 

Que le mandat d’offrir des services de camp de jour (Terrain de jeux) aux 

enfants de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans soit confié au Camp Saint-

François pour la saison d’été 2012. 

 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 

  

012-038 
 

012-039 



Item 9 Résolution – Aide financière pour les enfants inscrits à temps 

plein au camp de jour du camp Saint-François à l’été 2012 

 

Attendu que par sa résolution no 012-039 le Conseil municipal de  

Saint-François-de-l’Île-d’Orléans a mandaté le camp Saint-François pour offrir 

les services de camp de jour (Terrain de jeux) aux enfants de la Municipalité de 

Saint-François-de-l'Île-d'Orléans à l’été 2012; 

 

Attendu qu’il est de la volonté du Conseil municipal de contribuer pour qu’un 

coût raisonnable soit demandé aux parents désirant inscrire leurs enfants au 

camp de jour; 

 
En conséquence, il est proposé par Lauréanne Dion appuyé par  

Micheline Darveau 

 

Et  

 

Il est résolu  

 

Qu’un montant de deux cent vingt-cinq dollars (225 $) soit versé par la 

Municipalité pour chaque inscription à temps plein aux activités de camp de 

jour (Terrain de jeux) au Camp Saint-François pour la saison d’été 2012. 

 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 
Item 10 Résolution – Appui demande à la CPTAQ de Madame  

Thérèse Crépeault et Monsieur Laurent Roberge 

 
Attendu le dépôt à la Municipalité par Madame Caroline Roberge d’une 
demande d’autorisation à la Commission pour Ferme LTR enr, afin que soit 
autorisée l’aliénation des lots 228-Pet 229-P;  
 
Attendu les dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles du Québec (L.R.Q., chapitre P-41.1); 
 
Attendu que la demande vise la vente des deux lots à Exploitation agricole 
G.B. Inc;  
 
Attendu que les lots visés se situent dans un milieu agricole homogène; 
 
Attendu que les lots visés sont inclus dans les zones 15-A, 17-A et 30-CO 
selon la réglementation d’urbanisme en vigueur sur le territoire; 
 
Attendu que cet exercice a pour but de consolider l’exploitation de 
Monsieur Laurent Roberge, qui réoriente ses activités et celles de 
l’acquéreur;  
 
Attendu que le potentiel agricole résultant de cette opération n’est pas 
altéré; 
 
  

012-040 

012-041 



En conséquence, il est proposé par Jacques Drolet appuyé par  
Dominique Labbé  
 
Et  
 
Il est résolu  
 
Que le Conseil informe la Commission : 

 
Qu’il appuie la demande d’autorisation de Ferme LTR enr, à la Commission, 
afin que soit autorisée l’aliénation des lots 228-P et 229-P;  

 
Que l’exercice projeté est conforme à la réglementation en vigueur;  
 
Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 
 

Item 11 Résolution – Directives 2012-02 et 2012-03 relatives à l’obligation 

d’obtenir l’autorisation du Ministère de la Culture, des 

Communications et de la Condition féminine avant l’émission 

d’un permis ou certificat et au délai de traitement des permis et 

certificats 

 
Attendu la volonté du Conseil municipal d’améliorer la gestion des permis 
et certificats pour mieux répondre aux demandes des citoyens; 
 
Attendu que les dispositions actuelles de la réglementation applicable 
obligent l’attente de l’autorisation du ministère avant

 

 l’émission des permis 
ou certificats;  

Attendu que la directive 2012-02 suspend l’obligation d’obtention de 
l’autorisation du Ministère avant l’émission du permis;  
 
Attendu les difficultés de traitement des permis et certificats étant donné 
que certains dossiers de demande ne sont pas complets malgré les requêtes 
répétées des employés de la MRC et des municipalités, auprès des 
demandeurs; 
 
Attendu que la directive 2012-03 oblige à un délai maximal de 60 jours pour 
l’obtention des documents; 
 
Attendu que la réglementation applicable devra être modifiée pour être 
conséquente aux obligations des susdites directives. 
 
Attendu que les membres du Conseil municipal déclarent avoir pris 
connaissance desdites directives, déclarent les avoir lues et renoncent à la 
lecture par la direction générale; 
 
En conséquence, il est proposé par Jacques Drolet appuyé par  
Micheline Darveau 
 
Et  
 
  

012-042 



Il est résolu 
 
Que le Conseil municipal de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans adopte les 
directives 2012-02 et 2012-03 et demande que celles-ci soient immédiatement 
signifiées aux employés chargés du traitement et de l’émission des permis et 
certificats. 
 
Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 
 

 

Item 12  Varia 

a) M.R.C.; 

b) Rapports des comités externes; 

1. Lina Labbé 

- Journal Autour de l’Île 

- Chambre de commerce de l’Île 

d’Orléans 

c) Communication aux citoyens; 

1. Lina Labbé 

- Pont de l’Île 

2- Roger Simard 

- Aucune communication 

 
Item 13  Période de questions.  

 

Selon les règles de régie interne du Conseil municipal, la période de questions 

débute à 21 h et se termine à 21 h 10 pour une durée de 10 minutes. 

 

  

Item 14  Levée de la séance. 

 

La levée de la séance est proposée par Lauréanne Dion appuyée par  

Claude Beauchemin, il est 21 h 10. 

 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 

* En signant le présent procès-verbal, la mairesse reconnaît avoir signé toutes 

et chacune des résolutions y figurant. 

 

 

 

 

Lina Labbé    Marco Langlois, g.m.a. 

Mairesse    Directeur général/secrétaire-trésorier 

012-043 


